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De plus en plus de personnes pratiquent la course à pied, soit individuellement, soit par petits groupes avec des objectifs qui peuvent être très différents :


	
ameliorer sa santé


	perdre ou stabiliser son poids
	être bien dans son corps
	préparer un évènement sportif



 


Courir en club permet de tenir ses objectifs avec en plus :


	une source de motivation et de régularité,
	un élargissement de son cercle de connaissance
	un échange d'expériences !



 


Alors, si vous souhaitez adhérer à une association, l'ASS Running est prête à vous accueillir !


 


L'Association Sportive Soustons Running est déclarée sous le numéro W401006192. C'est un bureau de onze adhérents : 


 


	
Fabien RICHARD président


	
Jean Jacques BATS  vice-président 


	
Martine RICHARD  trésorière


	
Daphnée GOUACHE trésorière adjointe


	
Virginie LANGEVIN secrètaire


	
Magali LOMBARTE secrètaire adjointe


	
Jean-Jacques Labonne section jeunes


	
Jean Philippe GUTH administration


	
Thierry Couard administration


	
Geneviève Brocas administration


	
Christophe Nicolaï communication





 


L'Association est affiliée FSGT (14023016) : ainsi chaque membre est donc licencié course à pied (hors stade).


La FSGT est une fédération reconnue par la FFA et cette licence permet à chacun de s'inscrire librement à toutes compétitions sur le territoire français.


La licence est valable tout le long de l'année sportive, soit du 1er septembre au 31 août.


Elle permet également de bénéficier d'une assurance complémentaire santé et responsabilité.


 


Règlement intérieur














ASS Running - 2023











	

	
		
			

			

			

		

		
			
				

				
				
				
					
						
							

						

					

				

			

			
				
 
			

			
			
			


		

	



